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SOUTIEN À LA RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS 
EN RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
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pour la période 2021-2027

10 M€

Exemples d’opérations soutenues : 
 ⮑ Groupe Scolaire : Améliorer le confort (thermique, visuel et acoustique) 

tout en réduisant les consommations (gestion de l’éclairage, des circuits 
d’eau),

 ⮑ Bâtiment public : Rénovation globale pour améliorer la performance 
thermique et le confort des usagers (surchauffe, courants d’air, consommation 
de l’eau),

 ⮑ Construction de bâtiments avec matériaux innovants et/ou biosourcés,
 ⮑ Rénovation de bâtiments médico-sociaux pour le confort des usagers 

(EHPAD, Crèche…),
 ⮑ Réalisation, adaptation ou expansion de réseaux de chauffage,
 ⮑ Génération de chaleur au moyen de systèmes de géothermie, de biomasse, 

ou de chauffage solaire thermique.

QUELS PROJETS ?

QUELS SOUTIENS ? 
Les bénéficiaires de ce dispositif se verront accorder une aide publique significative :

 ⮑ Sous forme de subvention, 
 ⮑ Allant de 10 à 50% des dépenses éligibles (en fonction du bénéficiaire et 

du gain énergétique obtenu après travaux).

BÉNÉFICIAIRES

Collectivités territoriales, 
Etablissements publics (dont 
universités), Associations

FORME DE L’AIDE
Subvention

INTENSITÉ DE L’AIDE

Entre 10 et 50% des 
dépenses éligibles

PÉRIODE

FINANCEURS

2021 à 2027

d’expérience 

20 années

de projets 
financés sur 
les territoires

7 Mds€

Collaborateurs

120

ouverts en 
France

8 bureaux

www.abfdecisions.fr

Dans le cadre du programme FEDER, la Région Centre-Val de Loire encourage 
la rénovation des bâtiments tertiaires les plus énergivores et les démarches 
démonstratrices. Les principaux objectifs de ce plan sont les suivants :  

 ⮑ Financer des opérations de rénovation énergétique du parc tertiaire,
 ⮑ Soutenir des opérations démonstratrices mettant en œuvre des procédés, 

matériaux, équipements innovants,
 ⮑ Favoriser des opérations en faveur des énergies provenant de sources 

renouvelables (EnR).

Ces projets doivent faire l'objet de cofinancements avec des fonds locaux, 
régionaux et nationaux, ce qui peut permettre de préserver au maximum les 
ressources financières des bénéficiaires.


